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Ce qui change aujourd'hui

 Electricité : les prix en augmentation

Après une augmentation de 5,9 % au mois de juin, les tarifs réglementés de l’électricité vont encore prendre entre 1,10 % et 1,26 % selon les usages et les contrats
 Ces augmentations sont conformes aux tarifs proposés par la Commission de régulation de l’énergie (CRE) et concerneraient quelque 25 millions de foyers en
France. 76 % des usagers sont aujourd'hui concernés par les tarifs réglementés de l'électricité.

Le gaz à la baisse

Les tarifs réglementés du gaz sont de nouveau à la baisse. 0,5 % cette fois qui s'ajoutent à la baisse de près de 6 % appliquée en juin. Les tarifs avaient également
diminué en juillet. Les variation des tarifs chez les autres opérateurs sont très variables selon les offres.  

Prime conversion auto 

Les conditions d'application sont devant le succès de l'opération revus à la baisse pour le montant des primes tandis que les conditions sont plus restrictives
désormais en fonction du montant des impôts. Son montant sera calculé en en fonction du revenu fiscal de référence, et les véhicules dont le prix est supérieur à
60.000 euros ne seront plus éligibles.  Pour pouvoir la toucher, il faudra acheter un véhicule émettant moins de 117 grammes de CO2/km, et non plus 122 comme
précédemment.

Prime de rentrée

Pour la rentrée 2019, la Caisse d’Allocations Familiales se base sur les ressources de 2017. Avec un enfant à charge, il faut avoir touché moins de 24.697 € pour
bénéficier de l’allocation de rentrée scolaire (30.396 € avec deux enfants, 36.095 € avec trois). Le montant de l’ARS dépend de l’âge de l’enfant : 368,84 € de 6 à
10 ans, 389,19 € de 11 à 14 ans et 402,67 € de 15 à 18 ans.

Les carburants

La tendance à la baisse depuis plusieurs mois se confirme malgré une légère remontée au printemps et devrait se poursuivre grâce à trois facteurs : la baisse de la
consommation mondiale, la forte production aux États-Unis désormais premier producteur mondial et le cours du baril de pétrole qui, malgré les tensions Iran/USA, ne
parvient pas remonter. 
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